
 
 
 
 
 

 Bram, le 17 juin 2026 
  
 

Madame, Monsieur les conseillers communautaires,  
 
J’ai le plaisir de vous inviter à participer au prochain conseil communautaire de la communauté 
de communes « Piège Lauragais Malepère » qui aura lieu le :  
 

Lundi 29 juin 2026 
à 20h30 

Point Multiservices « Au cœur de la Piège » - Le Poteau à Gaja-La-Selve 

 

L’ordre du jour de cette séance est le suivant :  

1. Adoption du procès-verbal de la séance du 28/04/2026 
2. Compte-rendu des délégations données au Président 
3. Désignation au Conseil d’Administration de la MLOA 
4. Désignation d’un représentant à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE des 

Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises 
5. Autorisation de signature d’un bail avec Habitat Audois 
6. Acquisition de parcelles 
7. Approbation de la convention type avec les producteurs locaux dans le cadre de 

l’ouverture du point multiservices « Le Poteau au Cœur de la Piège » 
8. Point multiservices « Le Poteau au Cœur de la Piège » : prise de compétence « agence 

postale »  
9. Création d’emplois permanents 
10. Actualisation du tableau des effectifs  
11. Création d’instances communes (CST et F3CST) avec le CIAS  
12. Attribution de subventions 
13. Cession de parcelle dans la ZAE du Lauragais 
14. Autorisation de signature de l’avenant 2 à la convention de Pacte territorial – France 

Rénov’ (PIG) Département de l’Aude / Etat / ANAH 2025-2027 
15. Attribution du fonds de concours mobilité au titre de l’année 2026 
16. Mission d’audit énergétique – centre de Loisirs de Besplas 
17. Avenants sur 4 contrats de délégation de service public d’eau potable confiés à Véolia  
18. Approbation zonages assainissement après enquête publique 
19. Sollicitation de désinscription de la Boucle du Petit Saint-Christol du Plan Départemental 

des Itinéraires de Promenade et de Randonnée  
20. Convention constitutive d’un groupement de commandes : schéma d’interprétation du 

Canal du Midi 



 

 
 
Vous remerciant par avance de votre présence. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les conseillers communautaires, l’expression de mes 
sentiments dévoués.     
 
  
 

 André VIOLA, 
 Président de la CCPLM 

 


